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Mise en application de l'encadrement du démarchage téléphonique
Question écrite n° 13972

Texte de la question

M. Jean-Pierre Bataille attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur le retard dans la publication des décrets d'application relatifs à
l'encadrement du démarchage téléphonique, prévus par la loi du 30 juin 2025 contre toutes les fraudes aux
aides publiques. Cette réforme, initialement envisagée pour les seuls travaux d'adaptation du logement au
handicap et au vieillissement, a été opportunément étendue à l'ensemble du démarchage téléphonique. À
compter du 11 août 2026, seuls les consommateurs ayant exprimé un consentement préalable pourront être
contactés, à l'exception des relations commerciales en cours. Cette évolution, très attendue par les citoyens,
consacre le passage d'un régime d'opt-out à un régime d'opt-in, renforçant significativement leur protection face
aux sollicitations commerciales non désirées. Toutefois, l'entrée en vigueur effective de cette mesure demeure
conditionnée à la publication de deux décrets d'application, attendus initialement au mois de février 2026. Ceux-
ci doivent préciser, d'une part, les modalités d'application de l'article L. 223-1 du code de la consommation relatif
à l'interdiction du démarchage téléphonique sans consentement préalable et, d'autre part, les jours et horaires
durant lesquels un professionnel peut solliciter un consommateur, lorsque celui-ci a expressément consenti à
être appelé à une date et un horaire déterminés. À quelques mois de l'entrée en vigueur de cette réforme,
l'absence de ces textes réglementaires fait peser une incertitude sur les conditions de sa mise en œuvre
effective. Dans ce contexte, il lui demande dans quels délais le Gouvernement entend procéder à la publication
de ces décrets et selon quelles orientations les modalités d'encadrement du démarchage téléphonique seront
définies, afin de garantir une protection effective des consommateurs.
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